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Comprendre la cataracte 

Le cristallin est une lentille transparente en temps normal. Il permet 

de faire converger la lumière sur la rétine qui est un tissu 

photosensible situé à l’arrière de l’œil. Une cataracte est une 

opacification nuageuse à l’intérieur du cristallin qui empêche la 

lumière de bien diffuser dans l’œil et entraînera ainsi une baisse de 

l’acuité visuelle, d’autant plus importante que la surface atteinte est 

grande. 

L’aspect d’une cataracte est très variable et peu aller de l’image de 

quelques points, de glace pilée, des stries nacrées à celui d’une 

brume blanchâtre diffuse. Elle atteint souvent un petit territoire au 

début puis progresse de manière 

importante. La vitesse de 

progression est difficile à prévoir bien 

qu’elle ai tendance a être plus rapide 

chez les jeunes animaux. La 

cataracte peut atteindre un ou deux 

yeux. 
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Cataracte et chirurgie de la cataracte 
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Qu’est ce qui cause la cataracte ? 

La plupart des cataractes sont héréditaires chez le chien. Elles peuvent 

également faire suite à un traumatisme, une inflammation de l’œil ou 

des maladies générales qui ont des conséquences oculaires comme le 

diabète. Certaines carences alimentaires peuvent conduire à l’apparition 

de cataracte surtout chez les sujets jeunes. 

 

Que peut-on faire pour un animal qui présente une 

cataracte ? 

 
Quel en est le traitement ? 

Aucun traitement médical n’a jamais prouvé d’efficacité complète pour 

empêcher ou même ralentir l’apparition d’une cataracte. La chirurgie 

reste le seul traitement connu de la cataracte chez l’homme et 

l’animal, elle permet souvent la récupération visuelle complète à nos 

animaux de compagnie. 

  

Qu’est ce que la chirurgie de la cataracte implique ? 

Les procédures chirurgicales disponibles pour votre animale requièrent 

des techniques méticuleuses et précises. La chirurgie se déroule sous 

microscope opératoire et utilise des instruments microchirugicaux 

spécifiques. 

Que faire si une cataracte est suspectée ? 

Il faut tout d’abord faire examiner son animal par un vétérinaire 

ophtalmologiste. Bien que le cristallin soit un élément essentiel du 

système visuel, un examen ophtalmologique complet est toujours 

recommandé. L’état de la rétine et des autres segments de l’œil 

doivent être évalués dans l’idéal avant l’expansion complète de la 

cataracte. Si la cataracte est complète, les structures en arrière du 

cristallin ne pourront être observées et feront l’objet d’une 

échographie et électrorétinographie. La cataracte sera classée 

selon sa cause, la zone d’atteinte et l’état de progression. Toutes 

les cataractes n’évoluent pas vers la cécité et une cataracte 

partielle n’a pas de conséquences significatives sur la vision au 

long terme. La chirurgie de la cataracte est ainsi à conseiller 

uniquement si votre animal a une perte de vision notable. 

Quelles sont les indications de la chirurgie ? 

Lorsque la cataracte a mené à la cécité dans l’œil atteint, la 

chirurgie est souvent recommandée. Lorsqu’un chien a un œil très 

atteint et l’autre moins, certains vétérinaires recommandent 

l’intervention bilatérale d’emblée, compte tenu de l’évolution 

certaine sur l’œil adelphe. La chirurgie est réalisable sur les chiens 

de 6 mois à 18 ans. L’état de santé de votre animal doit être évalué 

avant l’intervention. 


